
 

REMPLACEMENT  
ET RENFORT 

Nos tarifs 
Cette prestation est fi-
nancée par la cotisation 
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Vos contacts 
 
REMPLACEMENTREMPLACEMENTREMPLACEMENTREMPLACEMENT    

� 03 81 99 36 39 
� 03 81 32 23 94 
 
Céline ARNAUCéline ARNAUCéline ARNAUCéline ARNAU    
carnau.remplacement@cdg25.org 
 
Ana DESANGLOISAna DESANGLOISAna DESANGLOISAna DESANGLOIS    
adesanglois.remplacement@cdg25.org  
 
Cécile COLLINCécile COLLINCécile COLLINCécile COLLIN    
ccollin.comptabilite@cdg25.org 
 
 

Nos tarifs 
 
Cette prestation donne lieu à une 
facturation correspondant au 
montant de la rémunération et 
des charges sociales de l’agent 
mis à disposition, majoré de frais 
de gestion :  
 
Collectivités affiliées :  
5% de la rémunération et des 
charges sociales 
 
Collectivités non affiliées :  
7%  de la rémunération et des 
charges sociales 

 

����     
Dans le cadre d’une convention triennale, le CDG 25 CDG 25 CDG 25 CDG 25 

assure les missions d’une agence d’intérim par : 

- La recherche et la proposition d’une sélection d’agents 

rapidement opérationnels ; 

- L’établissement du contrat ; 

- La constitution du dossier agent, dont l’employeur est le CDG 25CDG 25CDG 25CDG 25 ; 

- La préparation et l’envoi du bulletin de salaire ; 

- Le suivi médical (visite d’embauche, annuelle, de reprise) ; 

- La gestion des congés maladie, maternité, accident du travail ; 

- La validation des services de l’agent.     

Notre prestation 

Vous recherchez un agent opérationnel pour : 

•  Procéder au remplacement momentané d’un titulaire et assurer la 
continuité du service ; 

•  Faire face à un besoin occasionnel ou saisonnier, à une surcharge 
de travail, à la vacance temporaire d’un emploi. 

Vous ne pouvez ou souhaitez pas effectuer la procédure de recher-

che, d’embauche et de gestion de l’agent. 

 

Les tarifs et descriptions des prestations s’entendent pour l’année 2011 

Recrutement 


